De quoi est composé un plan de maîtrise sanitaire ?

Un plan de maîtrise sanitaire (PMS) doit être composé de 4 grandes parties :

· la maîtrise des bonnes pratiques d’hygiène générales et spécifiques ;

· le plan HACCP validé et mis à jour régulièrement ;

· le système de traçabilité ;

· et pour finir la gestion des produits non-conformes.

